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Communiqué de presse de l'OMPI PCT/58

Genève, le 28 août 1992

TRAITE DE COOPERATION EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

L'adhésion du Portugal porte à 51

le nombre des Etats contractants du PCT

L'Organisation Mondiale de la Propriété

Intellectuelle (OMPI), à Genève, annonce que le Portugal a

déposé le 24 août 1992 son instrument d'adhésion au Traité

de coopération en matière de brevets (PCT). Le Portugal

deviendra ainsi, le 24 novembre 1992, le 51e Etat

contractant du PCT.

En conséquence, à partir du 24 novembre 1992, les
nationaux du Portugal et les personnes qui y sont
domiciliées pourront déposer des demandes internationales
au titre du PCT. Il sera en outre possible de désigner et
d'élire le Portugal dans toute demande internationale
déposée à partir de cette même date.
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L'entrée en vigueur du POT pour le Portugal est
particulièrement importante car elle a pour effet que, dès
le 24 novembre 1992, tous les Etats parties à la
Convention sur le brevet européen (Allemagne, Autriche,
Belgique, Danemark, Espagne, France, Grèce, Irlande,
Italie, Liechtenstein, Luxembourg, Monaco, Pays-Bas,
Portugal, Royaume-Uni, Suède et Suisse) seront également
parties au POT. Ainsi s'ouvre la possibilité d'obtenir,
par le dépôt d'une demande internationale unique, un
brevet européen pour tous ces Etats.

Des renseignements détaillés sur les avantages du POT
pour les inventeurs et l'industrie peuvent être obtenus
auprès de l'OMPI, à Genève.

Voici la liste des 51 Etats contractants du POT,
groupés par région

En Afrique

Dans les Amériques

En Asie et dans le
Pacifique

En Europe
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Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Congo,
Côte d'Ivoire, Gabon, Guinée,
Madagascar, Malawi, Mali, Mauritanie,
République centrafricaine, Sénégal,
Soudan, Tchad, Togo (16);

: Barbade, Brésil, Canada, Etats-Unis
d'Amérique (4);

Australie, Japon, Mongolie,
République de Corée, République
populaire démocratique de Corée,
Sri Lanka (6);

Allemagne, Autriche, Belgique,
Bulgarie, Danemark, Espagne,
Fédération de Russie, Finlande,
France, Grèce, Hongrie, Irlande,
Italie, Liechtenstein, Luxembourg,
Monaco, Norvège, Pays-Bas, Pologne,
Portugal, Roumanie, Royaume-Uni,
Suède, Suisse, Tchécoslovaquie (25).

[Fin]


